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L’Union européenne se saisirait-elle du jeu vidéo ? C’est ce que laisse penser la résolution 

adoptée par le Parlement européen le 10 novembre 2022i, sur la base du rapport de Laurence 

Farrengii. 

 

Le rapport de la députée européenne reconnaît l’importance du secteur vidéoludique dans 

l’économie numérique et suggère quelques pistes de réflexion pour lui garantir un meilleur 

encadrement. Ainsi le marché européen du jeu vidéo est-il évalué à 23,3 milliards d’euros 

en 2021, avec près de 4 900 studios et 200 éditeurs, employant environ 98 000 personnes. 

Le secteur est en outre celui qui a le mieux résisté à la crise sanitaire du Covid-19, les bénéfices 

ayant même été en nette augmentation pendant cette période. La consommation principalement 

domestique de ces créations explique naturellement ce succès. Pour autant, le rapport rappelle 

comment le jeu vidéo est sorti des murs du domicile où il est longtemps resté confiné, 

notamment avec le développement de nouvelles professions dont l’activité s’adresse au public. 

Les streameurs et joueurs de sport électronique comptent parmi les métiers les plus en vue, 

spécialement au sein des jeunes générations. Surtout, il apparaît que le secteur repose 

essentiellement sur des petites et moyennes entreprises qui sont largement concurrencées par 

des géants non européens. Aussi est-il nécessaire de renforcer le soutien à la recherche dans ce 

domaine fertile en termes d’innovation, afin de maintenir un bon niveau de compétitivité. 

 

Pour toutes ces raisons, le Parlement appelle la Commission à développer une stratégie 

européenne en matière de jeux vidéo et de sport électronique (§ 1). Si celle-ci devrait reposer 

sur un soutien fort des pouvoirs publics au secteur (§§ 2-8), elle pourrait être l’occasion d’en 

harmoniser le cadre juridique à l’échelle européenne. En effet, cette nouvelle résolution révèle 
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le caractère protéiforme de cet objet juridique, qu’il s’agisse du jeu vidéoiii ou du sport 

électroniqueiv. Ainsi intéresse-t-il le droit du travail, le droit du sport et le droit de la santé 

publique, pour des questions variées concernant aussi bien les concepteurs que les joueurs. 

L’addiction aux jeux vidéo et au sport électronique ainsi que les enjeux relatifs à la protection 

de mineurs constituent des préoccupations historiques en la matière, sur lesquelles le Parlement 

appelle à maintenir la vigilance et les campagnes de sensibilisation (§ 22 et 33). L’encadrement 

des conditions de travail est un autre point mis en avant par la résolution, entre autres pour faire 

face aux pratiques dites de « crunch », qui exposent les concepteurs de jeux à des risques très 

importants pour leur santé physique ou mentale et contribuent à leur précarisation (§ 24). Le 

respect de l’égalité hommes-femmes devrait être plus strictement observé au sein des 

entreprises (§ 25), le secteur étant caractérisé par un net déséquilibre (20 % des salariés sont 

des femmes à l’heure actuelle). Enfin, la régulation de certains usages, notamment en termes 

de monétisation (§ 26), devrait être renforcée et harmonisée. Le statut des joueurs de sport 

électronique et le développement de conditions harmonisées d’organisation des compétitions 

figurent aussi au rang des sujets majeurs soulevés par le Parlement (§§ 28-32). 

 

Enfin, en tant que forme de création artistique, le jeu vidéo intéresse la propriété littéraire et 

artistique ainsi que le droit du public à la culture. C’est sur ces deux terrains que la résolution 

présente les pistes de réflexion les plus remarquables. Une protection plus adéquate des jeux 

vidéo par les droits de propriété intellectuelle y est envisagée pour mettre un terme aux 

incertitudes constatées dans la pratique. De même, la valorisation de la dimension culturelle 

des jeux vidéo tend à faire de ceux-ci un élément important du patrimoine européen. 

 

Des « droits de propriété intellectuelle nouveaux et originaux » pour le jeu vidéo 

Le processus d’harmonisation européenne du droit d’auteur et des droits voisins est 

profondément ancré dans l’économie numérique. Il n’est donc pas étonnant que l’Union 

s’empare du jeu vidéo, qui reste l’archétype de la création multimédia, elle-même intégrée au 

numérique. 

 

Le Livre vert de la Commission européenne relatif au droit d’auteur et aux droits voisins dans 

la société de l’information, publié en 1995v, avait déjà attiré l’attention sur la nécessité 

d’adapter les droits de propriété littéraire et artistique à ce nouveau type de créations. Les 



Revue européenne des médias et du numérique, n° 64, hiver 2022-2023, pp. 9-

13 

3 

 

« produits multimédia » y étaient définis comme des « combinaisons de données et d’œuvres 

de natures différentes, tels que l’image (fixe ou animée), le texte, la musique, le logiciel » 

(§ 43), le secteur du divertissement et des loisirs étant certainement l’un des plus propices à 

leur développement (§ 46). Si l’objectif alors poursuivi était de faciliter l’acquisition des droits 

sur les œuvres préexistantes, la question du régime juridique propre aux jeux vidéo avait été 

passée sous silence. La Cour de justice de l’Union européenne a, depuis, tenté d’en définir la 

portée, notamment avec son célèbre arrêt Nintendo de 2014vi. La recherche d’un statut 

adéquat a également agité la jurisprudence française avant de se stabiliser en 2009, avec 

l’arrêt Cryovii. Celui-ci mettait apparemment un terme à la querelle doctrinale ayant opposé 

les partisans d’une qualification personnaliste, qui voyaient dans le jeu vidéo une variété de 

l’œuvre audiovisuelleviii, aux promoteurs d’un droit d’auteur économique, favorables à 

l’assimilation du jeu vidéo au logicielix. 

 

La résolution adoptée par le Parlement risque de réveiller cette vieille dispute au niveau 

européen. Après avoir rappelé le caractère complexe des jeux vidéo, protégés à la fois par la 

directive de 2001 et par celle de 2009x, le texte revient sur deux des objectifs propres à 

l’harmonisation des droits de propriété intellectuelle, à savoir la garantie d’une protection 

appropriée et d’une rémunération équitable aux créateurs. Surtout, le Parlement préconise la 

création de « droits de propriété intellectuelle nouveaux et originaux » (§ 9). Si la nature et 

la portée de ceux-ci ne sont évidemment pas définies, la proposition alerte quant à son intention. 

L’assimilation du jeu vidéo à une autre catégorie d’œuvres ayant été écartée, une qualification 

par le processus de création s’est imposée dans la pratique. Schématiquement, un jeu vidéo est 

susceptible d’être considéré comme une œuvre de collaboration ou comme une œuvre 

collective, les deux qualifications pouvant s’appliquer aux éléments distincts d’un même jeu. 

Le nombre toujours plus important de contributeurs et la diversité des processus de création 

rendent aléatoire toute recherche de qualification unitaire, ce qui complique le processus 

d’acquisition des droits propres à l’exploitation des jeux vidéo. Sur ce point, la résolution ne 

manque pas de relever la diversité des métiers qui interviennent au stade de la création et la 

nécessité d’en rationaliser la nomenclature (exposé des motifs, § H). 

 

Aussi, l’adoption d’un nouveau droit de propriété intellectuelle serait perçue comme le moyen 

idéal de surmonter cette difficulté, tout comme la création de mécanismes de cession 
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automatique ou de présomption de titularité des droits patrimoniaux a pu être envisagée au 

niveau nationalxi. Cela aurait l’avantage d’unifier le régime juridique du jeu vidéo, du moins 

aux stades de la création et de l’édition, en concentrant les droits sur un nombre limité de 

personnes. Pour autant, la création d’un régime ad hoc pour les jeux vidéo renforcerait 

encore davantage le morcellement du paysage des droits de propriété littéraire et 

artistique, qui est déjà bien diversifié. Cela semble d’autant plus probable au regard du 

processus d’harmonisation européenne du droit d’auteur et des droits voisins, qui a déjà servi 

de prétexte à la création de monopoles d’exploitation spécifiques à certains objets. Le droit 

d’auteur appliqué aux programmes d’ordinateurxii, le droit du producteur de bases de donnéesxiii 

ou le récent droit voisin des éditeurs de pressexiv en sont de parfaits exemples. Ces droits sont, 

de plus, mus par une logique économique et utilitariste plus favorable aux investisseurs qu’aux 

créateurs. L’adoption d’un droit sui generis propre au jeu vidéo pourrait fort bien emprunter le 

même chemin sous couvert de pragmatisme, mais au prix des droits des coauteurs. C’est en 

tout cas ce que laisse présumer la résolution du Parlement européen, qui considère que « la 

question de la possession de la propriété intellectuelle et sa gestion influent sur la complexité 

de la structure juridique de l’écosystème et crée de nouveaux obstacles juridiques pour les 

streamers, les développeurs, les éditeurs et les détenteurs de contenus de tiers » (§ H). 

 

Enfin, on peut rester sceptique face à cette proposition alors que la création vidéoludique et 

plus généralement la création multimédia connaissent sans cesse de nouvelles évolutions. Le 

cadre juridique ainsi adopté pour les jeux vidéo sera-t-il adapté à l’environnement des 

métavers ? 

 

La valorisation de la dimension culturelle des jeux vidéo 

Au-delà des questions économiques, on saluera le fait que la résolution mette en avant la 

dimension éminemment culturelle et sociale des jeux vidéo. 

 

L’intérêt pour cette dimension n’est pas nouveau au sein de l’Union européenne. Le volet 

MEDIA (Mesures pour encourager le développement de l’industrie audiovisuelle) du 

programme Europe Creative contribue depuis 1991 au financement des industries 

cinématographiques, audiovisuelles et multimédia européennesxv. L’annexe du règlement du 

20 mai 2021, qui est consacré à ce programme et sur lequel le Parlement prend appui dans sa 
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résolution, vise « le développement d’œuvres audiovisuelles par des sociétés de production 

indépendantes européennes, couvrant divers formats (tels que des longs-métrages, des courts-

métrages, des séries, des documentaires et des jeux vidéo narratifs) et genres, et ciblant divers 

publics, y compris les enfants et les jeunes »xvi. C’est sur cette base que la Commission 

européenne a renouvelé chaque année un appel à projets pour le développement de jeux vidéo 

européens. Le Parlement entend renforcer ces mécanismes en soulignant l’importance du jeu 

vidéo pour le patrimoine européen. Celle-ci peut se mesurer à deux niveaux, intéressant 

respectivement les joueurs et les contenus. 

 

Tout d’abord, le caractère intergénérationnel et inclusif des plateformes de jeux et du sport 

électronique permet à un très grand nombre de joueurs « de tous âges, de tous genres et de tous 

horizons, y compris les personnes âgées et les personnes handicapées » d’entrer en contact de 

manière ludique et décomplexée, ce pourquoi les efforts du secteur en termes d’accessibilité 

sont encouragés (§§ 14-15 et § 36). Par ailleurs, les jeux vidéo sont considérés comme des 

créations essentielles du patrimoine culturel européen, en ce qu’ils peuvent être le 

véhicule de « l’histoire, l’identité, le patrimoine, les valeurs et la diversité européens au 

moyen d’expériences immersives » (§ 16). La propension naturelle des jeux vidéo à s’inspirer 

du « réel » explique cet engouement. Nombre de jeux prennent ainsi pour cadre des périodes 

historiques précisesxvii, notamment des conflits ou des périodes de crisexviii, ou bien ils peuvent 

mettre en scène des monumentsxix ou des personnalitésxx, ce qui amène à revoir ses 

connaissances tout en se distrayant. Le constat de cette valeur culturelle a été relevé par la Cour 

suprême des États-Unis, dans son arrêt Brown v. Entertainment Merchants Association du 27 

juin 2011xxi. Sur le fondement du 1er amendement, la Cour a estimé que les jeux vidéo peuvent 

parfaitement être le vecteur d’idées et d’informations d’intérêt général. Dès lors, aucune 

distinction ne saurait être faite en fonction du support de diffusion, des sujets ou de la finalité 

poursuivie par l’utilisateur, les loisirs pouvant comporter des thématiques politiques, 

historiques ou sociales. 

 

C’est pourquoi le Parlement appelle à la création d’une académie européenne et d’un 

archivage pérenne des jeux vidéo les plus significatifs, propre à préserver leur capacité à 

être joués à l’avenir (§§ 17-18). La résolution entend ainsi parer le problème de 

l’obsolescence qui affecte le secteur, et rationaliser les initiatives en termes de conservation du 
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patrimoine vidéoludique. Celles-ci sont déjà nombreuses, notamment de la part des joueurs 

férus d’abandonware et de retrogamingxxii mais aussi d’institutions publiques chargées du 

dépôt légal, telle que la Bibliothèque nationale de Francexxiii. 

 

Dans la continuité, on constate que le jeu vidéo tend de plus en plus à sortir de son usage initial, 

pour apporter une touche ludique à des pratiques traditionnellement jugées plus sérieuses (voir 

La rem n°21, p. 36 et n°25, p.49) Le recours à des jeux vidéo dans un cadre pédagogique est 

perçu comme un moyen de renouveler l’enseignement et l’entraînement des apprenants. 

Implicitement, la résolution encourage au développement des serious games. On entend par là 

les jeux qui sont conçus dans un but non récréatif et qui utilisent des ressorts ludiques pour 

délivrer des connaissances ou enrichir des compétencesxxiv. Au-delà des jeux d’apprentissage 

classiques, certains jeux de simulation peuvent parfaitement se prêter à une fonction 

pédagogique dans des formations très variées. C’est pourquoi le Parlement souligne le grand 

intérêt qu’ils représentent dans les secteurs éducatif et pédagogique, que ce soit pour la 

formation aux métiers du jeux vidéo (§ 21) ou pour l’utilisation de ces derniers dans d’autres 

domaines (§§ 19-20), y compris le sport traditionnel (§ 34 et 37), et invite au perfectionnement 

des enseignants et des équipements en ce sens. La découverte de talents créatifs est d’autant 

plus essentielle dans le contexte de la transition numérique (§ 23), bien au-delà des seuls 

secteurs des jeux vidéo et du sport électronique. 

Espérons que ces intentions louables soient concrétisées dans les années à venir, et que le 

dixième art soit hissé à sa juste valeur en Europe. 
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